
M E M O I R E
A C O N S U L T E R

E T  ’

c o n s u l t a t i o n ,
P O U R  le citoyen  F A Y E T  3 curateur  a a l' inter

d iction  d ' A n t o i n e  F A Y E T ,  son p è r e ,  

dem andeur;

C o n t r e  J e a n  S A V I G N A T  et autres, 
demandeurs.

L a  procuration d’un hom m e en démence à qui on 

a  surpris des pouvoirs si étendus ,  s i extraordinaires > 

q u ’il en résulto it  pour lui une véritable interdiction ,  

est-elle  valable ? des ventes faites en vertu d’une pareille 

procuration , et trois ans après sa d a t e , doivent-elles 

ê t re e x é c u té e s , s u r - to u t , si elles causent une lésion 
énorm e ?

M o n  pere avoit reçu de la nature un cœur excellent » 

mais il joignoit à une sensibilité extrêm e la plus ardente 
imagination. Bouillant et e m p o rté , les moindres objets 

faisoient sur lui la plus violente impression ; également
A



incapable de maîtriser ses sentimens , ou de tes modéreu,- ** 

il fut toujours dans les e x trê m e s , et n’éprouva jamais 

que les accès de la joie , ou les angoisses de la tnstesse : 

il entreprit beaucoup ; il réussit rarement ; et soit qu ’il 
eut ‘ mal conçu ses projets , ou qu’il fut malheureux dans 

leur exécution , il vit bientôt une partie de sa fortune 

disparoître et échaper de ses mains.

L a  douleur et le désespoir produisirent en lui le plus 
terrible effet , et l'inflammation du sang , ou l ’irritation 

des. nerfs , le conduisirent à la démence.

C ’est sur la fin de 1783 qu’il acheva de perdre l’usage des 
facultés intellectuelles, et que son état fut connu de tous ses 

concitoyens. D ès ce m o m e n t , il abandonna ses affaires ; 

laissa ses biens à la merci de ses créanciers , tous trop 

honêtes pour le poursuivre dans la position malheureuse 

où il se trouvoit. M ais de vils praticiens habiles à s’en

richir par les malheurs d ’a u tru i ,  calculèrent bientôt leur 
fortune sur la ruine de mon père. V o y a n t  que ses créan- 

~Ciers vouloient demeurer tranquilles, ils insinueront qu’il 
faudroit vendre à l’amiable pour les payer. C e  conseil qui 

paroîc d’abord s a g e ,  s’il avoit pu s’e xécu ter ,  étoit un 

raffinement de perfidie dont on co n n o îtra , par la su ite ,  

toute la noirceur. M ais com m ent faire faire des ventes 

par un hom m e d o n t'l ’aliénation d’esprit étoit si publique, 

et avec lequel personne ne pouvoit traiter ? on imagine 

de lui faire signer une procuration que l ’on peut appeler 

à  juste t itre ,  un acte d’interdiction.

Elle  fut passee le f n©vembre 1785. Il y avoit alors 

*j>lus de dix-huic mois que m on père n ’avoit pas pris la



p lu m e, et qu’il étoit dans un état de d ém e n ce , qui ne 

lu i  permettoit pas de contracter le moindre engagement. 

O n  lui fait cependant dire qu’il » donne pouvoir à A n to in e  

» F ayet son fi’s , aîné , alors cavalier an régiment de la, 
« R eine  , de régir et adnvnistrer ses affaires , biens présens 

»3 et a venir ; recevoir tous ses revenus ; payer ses créan- 
33 ciers ; affermer ses b ie n s ;  poursuivre toutes instances; 

m traiter et transiger; V e n d r e  t o u s  s e s  B i e n s  f o n d s , 

« excepté sa maison oii i l  habite ; substituer un ou plu- 

33 sieurs procureurs en tout ou en partie de ses pouvoirs.

» L a  présente procuration , est-il ajouté , demeurera 

« valable , et sans pouvoir être révoquée jusqu’à défi- 

”  nition de la régie et extinction de tout paiement de 

« ses créanciers , sans que le constituant puisse révoquer 
”  ledit procureur constitué pour quelque cause ei m o tif  
”  que cela puisse être 3 iceluy s'en démettant dès-h-présent 
» desdits pouvoirs , et sans que ces présentes soient 

”  sujettes à surannation.

T elles  sont les expressions littérales de cet a c te ;  les 

adversaires n ’ont pas craint de les tronquer dans leur mé

moire , parce qu’ils ont senti qu’elles étoient foudroyantes 

contre eux. N e  voit-on pas en effet que cet acte n ’a 

r'en de personnel ; rien qui porte le caractère de la vo 

lonté et de la capacité de Fayet père ?
Q u o iq u ’il en soit , je conviendrai avec les adversaires 

que le citoyen Sintheran , m o n -o n cle ,  fut le notaire rédac
teur de cette  procuration , et le citoyen Bertrand ne 

l ’a signée qu ’en second ; je dira; m êm e qu ’il tacha de ne 

rien oublie? pour lier les mains à m on père , parce qu’il 
'*• A z
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croyoit que l'état de son beau fr è r e , exigeant qu’ il fut 

' in te rd it , il suffisoit , tout b o n n em en t, qu’il prononçât 
Jui-mênwi— in t e r d ic t io n  , tandis q u e lle  ne devoit et 

ne pouvoit i’être qu’en justice.
Q u e  peut-il résulter de cela ? r ie n , si ce n’est que 

le citoven Sintlieran v o u lo i t , avec raison, interdire m on 
père , et lui donner un curateur ; mais qu’il s’est trompé 

en pensant qu ’une iuterdiction officieuse pouvoit opérer 

le m êm e effet qu’une interdiction judiciaire. Je suis per

suadé que son erreur partoit d ’un bon m o t i f , et que s’il 

àvoit prévu tous les maux qui sont résultés de cette fatale 

procuration , il auroit été  le premier à s’y opposer ; mais 

la pureté de sa conduite ne sauroit couvrir le vice radical 
de cet a c t e , consenti par mon père , dans un terns où 

il étoit absolument incapable de contracter. M o n  frère 

tout je u n e ,  tout militaire qu ’il é t o i t , fut si effrayé des 

pouvoirs qu’on lui d o n n o it,  qu’il refusa d ’en user , et qu’il 

partit pour son régiment.
Trois ans après, il revint passer quelque tems au sein 

de sa famille ; dans cet in te rv a lle , l ’état de mon père ne 

fit qu’empirer ; il ne se m êloit de rien ; on étoic m êm e 

obligé de le surveiller ; ses fermiers refusoient de p a yer,  

parce q u ’ils voyoient qu’il n ’étoit pas capable de leur 

donner quittance ; en un mot , tout étoit dans un état 

déplorable. Q u e  firent alors les hommes intéressés à ce 

que mon frère fit usage de sa procuration ? ils lui inspi

rèrent tant de crainte sur les prétendues poursuites que 

vouloient exercer les créanciers de mon père , quMs le 

4é>erminerçnt à yçndre la presque totalité de ses biens.

' - ' A

4



O n  profira, pour le trom p er, de sa bonne foi , de son 

in exp érien ce , de sa franchise , et sur-tout, du désir qu’i l . 

avoit de rétablir les affaires qui lui étoient confiées. T o u t  

fut si bien dirigé , qu’on lui fit donner pour 34000 l i v . , 

des -objets qui valoient alors plus de 80000 liv. (a).

O n  ne sera pas surpris de la vilité du prix des ventes 

quand on saura que plusieurs personnes honêtes d’A llanch e 

ne voulurent point a c h e te r , parce qu’elles savoient bien 
q u e lle s  ne pouvoient le faire solidement {b) : on eut donc 

recours aux adversaires, que l’on trouva très-disposés à 

seconder les manœuvres des deux hommes qui ont ruiné 

m on père ; l ’u n , notaire à A l la n c h e ,  recevoir les ventes , 

cautionnoit les acquéreurs, et faisoit ce qu ’on appeloit 

autrefo is,  en terme de palais , la broutille des procédures, 
tandisque son frère , procureur à R i o m , dxrigeoic en 
grand les opérations judiciaires, et disposoit toutes les

(a)  I l  est n o t o i r e  , à  A l l a n c h e  ,  q u e , d ix  ans a v a n t  la  v e n t e  

d u  d o m a in e  d e  P r a d i e r , la m è re  des c itoyen s  B e n o î t  en  a v o i t  

offert 5 5 ,0 0 0  l i v . ,  c e p e n d a n t  i l  n ’a été  v e n d u  q u e  20 ,0 0 0  l iv  J  

m a lg r é  q u e  sa v a le u r  eu t p resq u e  d o u b lé e  dans l ’in terva lle  d e  d ix  

a n s , par la p rog re ss ion  des fo n d s.

{F} D u  n o m b r e  d e  ces pe rso n n es  est le c ito yen  B o n n e t , a în é  5 

il fu t  consulter  le  c ito yen  L a p e y r e , h o m m e  d e  lo i  à R i o m .  S u r

1 exp osé  sincere q u  il fie J e  l ’état de  m o n  père , et de  la p ro cu ra tio n  

d o n n é e  a son  f i l s , le  c ito yen  L a p e y r e  lu i  conseil la  de  ne p o in t  

faire u n e acq u is it io n  q u i  d e v ie n d r o i t  i l lusoire . Si cet  est im ab le  ju r is

c o n su lte  a s ig n é  la c o n s u lta t io n  des adversaires , c ’est parce q u ’i ls  

l ’o n t tro m p é  sur les faits ; il est facile  de s ’ en  c o n v a in c re  p ar  la  

lecture m e m e  de leur m é m o ir e .

A  j
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batteries. Il parvint à faire consigner le prix des acqui-., 

sitions, quoique les acquéreurs se fussent obligés de le 

payer directement à chaque créancier. C ’étoit afin de pou

voir établir entr 'eu x une bonne instance d’ordre , qu’il a 
eu soin de n o u rrir , par des requêtes signifiées de tems 

en rems à 33 créanciers opposans. V o ilà  le bût où ces 

deux frères vouloient arriver , lorsqu’ils ont conseillé , 

p ro vo q u é , et forcé m êm e les ventes dont il s’agit.

Il est résulté , de cette infâme coalition entre les acqué- 

rcirs , et ceux qui ont fait vendre , que , depuis huit 
ans , un seul créancier n’a pas encore été payé ; que la 

mr.sse des dettes de mon père a presque doublé , tant 

par les intérêts échus que par les frais énormes qui ont 

été  faits pour la consignation et sur l’ordre ; qu’enfin , 

les 34000 l i v ,  prix des différentes v e n te s ,  n’ont pas rap

porté' un sou d ’intérêt , et que cette somme qui croit 

plus que suffisante pour acquitter les dettes, n’en payerait 

aujourd’hui que la moitié. T e l  est l ’avantage que m on 
père a retiré de ces ventes que les adversaires ont osé 
présenter com m e lui ayant été  très-profitables.

*Si ces actes odieux n’ont pas été attaqués p lu tô t , c ’ est 

parce que mon père n ’avoit auprès de lui aucun enfant 

qui put le faire : su1* huit que nous som m es, trois étoient 

„ au service de la Ilépublique ; un quatrième prêtre vivoit 

hors de chez lui i et j’habitois Larocheüe ou Bordeaux : 

il ne restoit donc que ma mère et ses trois filles , occu

pées à prodiguer leurs soins à mon malheureux père.

A rrivé  dans ma fam ille , j’ai été sensible, com m e je 

devois l’être , à la position affligeante dans laquelle je
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Fai trouvé ; j’ai cherché les moyens de pouvoir réparer 

une partie de ses malheurs ; j’avois besoin pour cela de 

faire interdire mon père ; il l’a été avec toutes les for
malités re'quises. L ’avis de parent , et l’interrogatoire qui 

ont précédé son interdiction , n’établissent que trop sa 

dém ence et son an cien n eté , qui étoit déjà prouvée par 
la procuration de 1785.

N o m m é  pour curateur à l ’interdiction , je m e suis 

empressé d’employer les fruits de douze années de tra

vaux à payer les créanciers de mon père ; et j ’aime 

à dire que jusqu’ici je n’ai eu q u ’à me louer de leurs 

procédés. J’ai demandé la nullité des ventes faites en 

vertu de la procuration de 1 7 8 5 ,  et le désistement des 

objets vendus. D eu x motifs puissans ont déterminé cette 
d ém arche; le prem ier, pour achever de faire honneur aux 
dettes de mon père, avec les biens dont on l’a indig

nem ent d épou illé;  le second, pour procurer le surplus  

de ces biens à une famille nombreuse q u i ,  depuis six 

ans , a éprouvé toute sorte de besoins, et qui auroit pu 

vivre dans une honête aisance sans la friponerie de 

ceux qui l ’ont cruellement trompée.

Les adverjaires ont qualifi4 ma demande d'extravagante; 
ils l ’ont attribuée à la progression survenue dans la valeur 

des biens q u i , selon e u x , a excité la cupidité des 

enfans Fayet. Mais n’est-il pas facile de voir que ce 

reproche téméraire est une veritable ex t ra v ag an ce  que 

la cupidité seule a laissé échaper ? les adversaires auraient 

dû faire attention que les enfans Fayet ne viennent 

pas offrir des assignats pour de l ’argent payé au prétendu
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fondé de pouvoir de leur père. Il esc constant qu’il 

n ’a rien reçu sur le prix des ventes oui doir erre ou 

dans les mains des acquéreurs, ou clans celles du rece

veur des consignations : dans le premier c a s , k s  adver

saires n’ayant rien p a y é ,  n’auront rien à recevoir: dans 
le  secon d , ils retireront ce qui aura été consigné. L a  

multiplicité des assignats ne peut dès lors leur faire aucun 

to rt ,  si le désistement est ordonné.

Il faut donc écarter ce m oyen de considération j et 

examiner l ’aiFaire sous son véritable po:nt de vue.

L a  procuration du 5 novembre 1785 contient-elle une 

preuve suffisante de la dém ence du citoyen Fayet père 

pour la faire déclarer n u lle ,  et faire prononcer la nullité 
des ventes qui l ’ont suivie?

C ette  procuration peut-elle au moins être regardée 

c o m m e  un com m encem ent de preuve par é c r it ,  suffisant 

pour faire admettre la preuve offerte que Fayet père 

avoit l ’esprit aliéné à l’epoque de la procuration de 1785 ?
T elles  sont les deux questions sur lesquelles le con

seil est prié de donner son avis.

F A Y E T  fils .

T  , k  C o n s e i l  s o u s s i g n é  qui a pris lecture de la 

procuration donnée à A ntoine Fayet par son père , d s 

ventes faites en vertu de cette procuration , de la 

demande formée devant le tribunal de M u r â t , des consul

tations imprimées des 14 et 15 th erm id o r, ensemble 

du mémoire à consulter des enfans F a / e t ;
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E s t i m e  que la demande du curateur, à l ’interdiction 

d é  F ayet p è r e ,  est fondée sur les lo is ,  sur l ’opinion 

des meilleurs auteurs , et sur la jurisprudence constante 

des tribunaux , qu ’ainsi le succès de cette  demande ne 

sauroit être douteux.

O n  a souvenr posé pour principe qu’un citoyen qui 

est en d é m e n c e , est interdit par le fait m êm e de sa 

dém ence : ce principe a son fondem ent dans la nature 

même. Pour pouvoir disposer , il faut un acte de la 

volonté ; et pour émettre cet acte , il faut le concours 

des facultés extérieures du corps et des facultés inté
rieures de l’esprit et du jugement. L ’absence de ces 

'fa c u l té s  doit donc produire l ’incapacité de disposer ; mais 

la sentence d ’interdiction ne prouve que la démence 

actuelle , au m om ent où elle est prononcée , et ne marque 
pas l ’époque où elle a com m encé ; conséquem m ent elle 
ne  suffit pas seule pour anéantir les actes qui l ’ont

Cependant la démence , sur-tout celle qui n ’est pas 

fu rieu se , ne se fo r m a n t, pour l ’ordinaire ,  que par des 
déclins plus ou moins sensibles, et ne se manifestant 

q u e  par une suite , une continuité d’actions qui conduisent 

à l ’interdiction > il est certain qu’elle a nécessairement 

existé avant l ’interdiction , qui ne fait que la déclarer ; 
et dès lors , il seroit d’une injustice évidente de confirmer 

indistinctement tous les actes qui ont précédé le jugem ent 
d ’interdiction.

Il faut donc une règle sûre pour distinguer ceux 

q u ’il faudra admette« de ceux qu ’il faudra rejecter ; et
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cette r è g l e , nous disoit M . l ’avocat général Segirer 
portant la parole dans l’affaire de la succession de M a d c. 

Laforie , jugée par arrêt de 1759 ; « cette règ’e est 
« d ’examiner les actes en eux-m êm es; s’ils portent dans 
« leur objet ou dans leurs dispositions, quelque em- 
« preinte de démence ou d’aliénation d ’esprit ; c ’est le 
« cas de donner un effet rétroactif à l ’interdiction , et de 

>5 prononcer la nullité de ces actes.
A i n s i , la justice doit présumer la sagesse et la présence 

d ’esprit dans celui qui use de la faculté commune à 

tous les citoyens de contracter pendant qu’aucun juge
m ent ne lui en a retiré le pouvoir ; et lorsque la sagesse 

de l ’engagement qu ’il a contracté confirme cette présomp
tion , il n’y a point de preuve contraire à admettre.

A u  contraire, lorsque l’acte suppose le dérangement 

de la raison dans celui qui le co n tracte , il fait déjà 

preuve par lu i-m ê m e , et preuve écrite que la d ém e n ce , 

déclarée depuis par le ju g e m e n t , existoit déjà lors de 
l’acte ; tout au moins , il autorise à admettre la preuve 
testimoniale du f a i t , que la démence avoit com m encé 

a v a n t , et fait un devoir aux magistrats de l ’ad m ettre , 

si leur religion n’est pas suffisament éclairée par l ’acre 

même ; tels sont les principes professés, dans tous les 

rem s, par les avocats g é n é ra u x ,  organes de la l o i ,  et 

sur-tout par l’immortel d ’Aguesseau qui ne laisse rien à 

désirer sur cette matière dans ses divers plaidoyers 

O r ,  si nous appliquons maintenant ces principes à la 

, cause présente ; si nous jugeons l’état des facultés intel

lectuelles de F a y e t,  lorsqu’il passa la procuration géné-



raie de 1785 , à son fils ; par cette pièce , pourrons-nous 

ne pas y  appercevoir la preuve la plus évidente de la 

perte totale de sa raison et de son jugem ent dès-avant 

cet acte ? il fut en effet une vraie interdiction perpé

tuelle qu’ il s’imposa à lui-même , ou pour mieux d ir e , 

qu ’il signa sans en connoître l’objet.

Il donne pouvoir à son fils de régir et administrer 

ses affaires, ainsi que ses biens pressas et aven ir , de 

recevoir toutes ses créances actives , de plaider, de traiter , 

de transiger , payer ses créanciers , de passer des baux , 

les renouveller , vendre et aliéner à tel prix qu’il aviseroit ; 

de substituer un ou plusieurs procureurs en tout ou en 

partie ; et ce qui est bien plus fort , i l  s ’ interdit la fa cu lté  

de pouvoir révoquer cette procuration pour quelque cause 
et occasion que ce put être 3 et sans que sa procuration 

f u t  sujette a surannation.
Q u ’un citoyen qui entreprend un voyage de long co urs, 

donne une semblable procuration illimitée pour le repré

senter dans son absence ; il n ’v a rien là d ’extraordi-*
naire ; mais qu’un citoyen qui ne quitte pas sa d em eure , 

donne pouvoir de gçuverner sa maison et ses b ie n s , 

pendant qu’il sera p ré se n t,  et qu’il s’interdise la faculté 
de reprendre à volonté l ’administration générale qu’il 

délègue ; c’est ce qui ne peut se concevoir que de la 

part d’un homme à qui la démence interdit d’administrer 

lui-même ses afîaires. Celui-ià  est décidément dans 1 im

bécillité  où la folie , qui se rend , . ou que ceux qui 
l ’ entourent ou le maîtrisent , rendent dépendant do son 

fi ls ,  en le rangeant irrévocablement sous sa tutelle.
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Concluons que l ’acte de procuration dont il s’agît ,  

prouve la démence actuelle de F ayet p è r e , lorsqu’il 

le  consentit , car la transmission de la part d’un citoyen 
toujours présera , de la régie générale de ses affaires , k 

un procureur constitué qui , par é ta t,  se trouve obligé 

d ’être absent , et souvent éloigné , ( le fils , procureur 

constitué , servoit dans la cava'erie ) ,  est une mesure qui * 

ne peut s’expliquer que par l ’incapacité notoire du com 

m ettant d ’administrer lui-même. Il n’en faudrait donc pas 

d ’avantage pour faire prononcer la nullité de la procu

ration de 1785 , et des différentes ventes qui en ont 

été  la s u it e , sur-tout d ’après ce qui résulte de l ’avis de 

p a re n t , et de l ’interrogatoire qui ont précédé l’interdiction 

du père Fayet.

M ais , s’il restoit encore quelque doute sur sa d ém en ce , 

à l ’époque de la procuration de 1785 , au moins n& 

pourroit-on pds nier que si cet acte ne forme pas une 
preuve irrésistible et com plette de l’aliénation d ’esp rit, 
il en fournit une présomption bien pressante , et doit 

suffire pour faire admettre la preuve testimoniale du 

f a i t , que la démence s’étoit manifestée antérieurement 

par les actions , les discours et les affections de F a ye t  

père.
Q u e  l’on consulte les six arrêts rapportés dans le m émoire 

imprimé dus adversaires de Fayet ; on verra que trois ont 

admis la preuve testimoniale de la dém ence , parce q u ’il 

en e x ’stoit un com m encem ent de p r e u v e , par écrit ; et 

que les ttois autres ont rejette la preuve o ffe rte ,  parce 

qu’il n ’existoit pas de com m encem ent de preuve , par écrit,

W  »V
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î l  résulte doncde cous ces arrêts que si le tribunal de M urât 

n e  trouve pas sa religion suffisamment instruite par la procu

ration de 1 7 8 5  et par les autres pièces , il ne pourra se dis

penser d’ordonner la preuve des faits , qui seront articulés 

par les enfans Fayet, pour prouver qu’à l’époque de sa procu

ration , leur père avoit l’ esprit aliéné ; cette preuve a 
toujours été ordonnée en pareil cas , e t pour juger de sa 
sagesse , il suffit d ’entendre Daguesseau dans une cause 
s e m b la b l e  pour le ci-devant prince de Conty.

m L a  d é m e n c e , dit-il, est un fait, mais un fait habituel,une 

« disposition , une affection permanente d e l ’ame ; et com m e 
» les habitudes ne s’acquierent que par les actes réitérés ,

« elles ne se prouvent presque jamais que par une longue 

■» suite , une co n tin u ité , une multiplicité d’actions dont 

«  il est impossible d ’avoir la preuve par une autre voie 
■>> que par le seul témoignage de ceux qui ont été specta- 
•sj teurs assidus de ces actions.

■» Ajoutons m êm e que cette  preuve est souvent plus 

■» forte q u e  celle qui se tire des actes ',  parce que les 

>5 témoins peuvent expliquer des actions plus considc- 

rabies par leur longueur , plus importante par leur 

*> nature , plus décisive par leurs circonstances , que la 
signature d ’un acte {a). .

(¿0 U n e  sen ten ce  arbitrale r e n d u e  e n  très-g ran d e  c o n n o issa n ce  de 

c a u s e ,  le 7  m ess id o r  d e r n i e r ,  a  j u g é  c o n f o r m é m e n t  à ces principes. I l  

c ’agissoit d e  la  n u ll i té  d ’ u n e d o n a t io n  en tre  v ifs  ,  a v e c  reserve d  usu

f r u i t s ,  faite par d e fu n te  F r a n ç o is e  T i x i e r ,  au profit  d ’a m a b le - A n d r é  

A r n a u d  , son  fils a în é  , i  la  ch arge  d e  payer  u n e lé g it im e  d«

0,0.00 l iv .  à  M a r ie  A r n a u d  «a sœ ur : ce l le -c i  a d e m a n d é  la  nullitQ
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d e  la d o n a t i o n , a tten d u  q u e  l 'é ta t  de  d é m e n c e  de sa m ère  n ’avoic  

pas pu  lu i  laisser la  faculté  de  disposer d e  ses b iens j q u e  d e p u is  

1 7 8 6 ,  e lle  a v o ir  to ta le m e n t  p e rd u  l ’usage d e  sa r a i s o n ,  et  q u e  p ar  

c o n s é q u e n t  la d o n a t io n  par e l le  faite en  1 7 8 8  éto it  n u lle .

» S u r  q u o i ,  c o n s id é ra n t  q u e  p o u r  d ispo ser  v a l a b l e m e n t ,  il  fauc  

33 u n e  v o lo n t é  réfléchie \ q u ’ il n ’y  a pas de v o lo n t é  réfléchie dans 

» celui q u i  est pr ivé  de sa raison ,  de  son  ju g e m e n t  et de  ses facultés  

» in te llectu elles  5 q u ’en  c o n s é q u e n c e ,  la  perte de la raison entraîne a v e c  

s» s o i , dès l ’instan t q u ’e lle  est p a r v e n u e  au dtmi<.r p é r io d e ,  la d é ch éa n ce  

« de  la capacité de  disposer ; q u e  la  d é m e n c e  o u  la  p r iv a tio n  d e  

» la raison est un  fa it  ,  m ais u n  fa it  h a b i t u e l , u n e  d isp o s it io n  , u n e

affection  p e rm a n e n te  de l ’a m e  j q u e  to u t  fa it  est susceptible  d ’ê tre  

33 établi  par la p r e u v e  te s t im o n ia le  ; m ais q u e  la d é m e n c e  p e r m a n e n t e  

3> 11e p o u v a n t  se m a n ifester  q u e  par des actes réitérés , u n e  l o n g u e  

33 suite , u n e  c o n t in u ité  , u n e  m u lt ip l ic it é  d 'a c t io n s  , la p r e u v e  n ’e n  

3> est ad m iss ib le  q u e  lo r sq u e  les faits  so n t  p r é c i s ,  caractéristiques d e  

33 d é r a n g e m e n t  d e  la  raison j  m u lt ip l ié s  et s o u t e n u s , et  mon de» 

33 actes d ’ un d élire  acciden tel  e t  passager ; q u ’il  est c o n s tan r  q u e  

» F r a n ç o is e  T i x i e r  est m o r te  dans u n  état d ’a bsence  totale  d e  ses 

33 fa cu lté s  in te l lec tu e l les  e n  1 7 9 1  ; m a is  q u ’il  n e  l ’est p a s ,  q u 'e l l e  

33 fu t  dé jà  en  d é m e n c e  a v a n t  le  m aria ge  d e  son  fils ÿ q u e  les faits  

33 articulés par M û rie  A r n a u d  ,  p o u r  établir  l ’existence d e  l ’état d e  

>3 d é m e n c e  h a b i t u e l le , a v a n t  le  m a ria ge  et lors d u  m a r i a g e ,  so n t  

» précisés et c a r a c t é r i s é s p a r  . c o n s é q u e n t  adm iss ib les.

33 L e  tr ibun al p e rm e t  à M a r ie  A r n a u d  et M o n t e l é o n  son  m a r i ,  d e  

33 faire p reu v e  des faits d e  d é m e n c e  de  F r a n ç o is e  T i x i e r  ,  par e u x  

33 a r t i c u l é s , sa u f  à J e a im e -V ic to ir e  B o y e r ,  v e u v e  A r n a u d  ,  la p r e u v e  

» . c o n t r a i r e ,  etc.

L e s  arbitres q u i  o n t  r e n d u  ce ju g e m e n t  so n t  les c ito yen s  B e r g ie r  

e t  B la n c  de  C l e r m o n t , p o u r  la défenderesse  j les c ito yen s  L a v i g n e  

<t H u g u e t  de B i l l o m , p o u r  les d em a n d e u rs .  O11 o b se rv e  q u e  c e u x -  

. t i  o n t u n e co n su ltat io n  j  en  le u r  f a v e u r ,  des c ito yen s  L a p e y r e  e ï  

D a tc is -M a r c i l la t .



2 t>

D ’après c e la ,  la preuve subsidiairement offerte par les 
enfans Fayet , de la dém ence de leur père avant 1785 , 

peut-elle souffrir la moindre difficulté ? s’ils ont des preuves 

publiques et non équivoques d’une démence certaine , il 

en résultera la nullité de la procuration , parce qu’il est 

certain que celui qui n’a pas le pouvoir de co n tracter , 

ne  peut pas le transmettre ; nemo dat quod non habet. 
L e  procureur constitué est l ’organe du co n stitu an t, la 
ministre de sa volonté. Si celui-ci est dans l’incapacité 

de contracter , son procureur constitué ne peut pas l’obliger 

non plus ; par-là tomberont , avec la procuration, toutes 

les aliénations qui l ’ont suivie.

L es  enfans F ayet doivent donc attendre avec confiance 

le  désistement qu’ils réclament : les créanciers de leur 
père sont intéressés à  ce qu’il soit o r d o n n é , puisqu’il 
leur assurera le paiement de leurs créances dont la ma
jeure partie ne seroit pas payée , si les ventes dont il 
s’agit avoient leur exécution.

D élibéré  à C lerm ont 3 le vingt-quatre therm idor, l ’an 

3 de la République Française ,• une et indivisible. 
B E R G I E R . ,  B I A U Z A T .

I l  est essentiel  d e  rem a rq u er  i . ° q u e ,  dans l ’e sp èce  d u  j u g e m e n t

d o n t  011 p r o d u it  un e e x p é d it io n  en  fo r m e  , i l  n ’ ex isto it  pas ,  c o m m e

dans l ’affaire d u  c ito yen  F a y e t ,  u n  c o m m e n c e m e n t  d e  p re u v e  par

é c r i t , p u isq u e  la c i to y e n n e  T i x i e r  n ’a v o i t  fa it  q u ’u n e  disposition

très-ordinaire dans notre D épartem ent ; z .°  que la citoyenne T ix ier

e s t  m o rte  en  possession  de  son  étar ; par c o n s é q u e n t  l ’a d m iss io n

d e  la p r e u v e  o fferte  est in f in im e n t  p lu s  favorab le dans l 'e s p è c e

a ctu e l le  o ù  il s 'agit d ’ un acte q u e  l ’o n  p e u t  considérer  o u  c o m m e

u n e  In terd ict io n  v o lo n ta ire  , o u  c o m m e  u n e  vé rita b le  d é m is s io n  d e

b ie n s  de la part d ’ un h o m m e  in te rd it  d e  so n  v i v a n t ,  et  d o n t  la

enc£ est prou vée par l ’acte m êm e don t on  dem ande la nullité*

, ^  
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L e  C o n s e il  s o u s s ig n é  qui a pris lecture des diffé

rentes pièces visées dans le mémoire à consulter , et de 
la consultation , est absolument du même avis sur les 
questions proposées , et par les mêmes motifs.

D élib éré  à Riom  , le premier fru ctid o r , l ’an 3 de la 

République Française , une et indivisible.

T O U T É E ,  G R E N I E R ,  P A R A D E S ,  D E V A L .

L es  SOUSSIGNÉS qui ont pris lecture du mémoire à 
consulter, de la con sultation , et des pièces ci-dessus 
visées , sont du même avis , et par les mêmes raisons.

D élibéré  à Issoire ,  le  quatre fructidor, l ’an 3 de la R é p u 
blique F ran çaise , une et indivisible.

BAYET  père  DESRIBES, BERGIER, BAYET.

_ 4 < ;• -  /  S  S  O  I  R  E ,

De l'imprimerie G R  A N I E R  et F R O I N ,  ïmprimeur  
du district,  an 3  de la République, une et indivisible.


